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(54) RESONATEUR POUR PIECE D’HORLOGERIE COMPORTANT DEUX BALANCIERS AGENCES 
POUR OSCILLER DANS UN MEME PLAN

(57) Le résonateur pour pièce d’horlogerie comporte
une structure de support (2, 4) destinée à permettre le
montage du résonateur dans une pièce d’horlogerie, un
premier et un second balancier (6, 8) agencés pour os-
ciller dans un même plan, au moins un premier élément
élastique agencé pour relier le premier balancier (6) à la
structure de support, au moins un second élément élas-
tique agencé pour relier le second balancier (8) à la struc-
ture de support, la configuration des éléments élastiques
déterminant deux axes parallèles (X’, X") de pivotement
élastique pour les deux balanciers, et les éléments élas-
tiques formant des moyens de rappel élastiques agencés
pour rappeler angulairement chacun des balanciers vers
une position de repos. Le résonateur comporte en outre
une bretelle (116, 118) agencée pour coupler le premier
et le second balancier (6, 8), la bretelle étant attachée
au premier et au second balancier. Les points de jonction
de la bretelle respectivement avec le premier et le second
balancier sont situés dans un même plan parallèle au
plan d’oscillation des balanciers. Lorsque les balanciers
sont dans leur position de repos, ces points de jonction
sont symétriques par rapport à un centre de symétrie (O)
situé à mi-chemin entre les deux axes géométriques de
pivotement (X’, X").
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un résonateur
pour pièce d’horlogerie comportant une structure de sup-
port destinée à permettre le montage du résonateur dans
une pièce d’horlogerie, deux balanciers agencés pour
osciller dans un même plan, et une pluralité d’éléments
élastiques agencés pour relier les deux balanciers à la
structure de support, la configuration de la pluralité d’élé-
ments élastiques déterminant deux axes parallèles de
pivotement élastique pour les deux balanciers, et la plu-
ralité d’éléments élastiques formant également des
moyens de rappel élastiques agencés pour rappeler an-
gulairement chacun des deux balanciers vers une posi-
tion de repos.

ART ANTERIEUR

[0002] Les montres mécaniques connues utilisent ha-
bituellement comme organe de régulation un balancier-
spiral. Ce dernier est composé de trois parties
principales : un balancier en forme de volant d’inertie, un
axe qui porte le balancier et qui est terminé par deux
pivots permettant de monter le balancier dans un bâti de
pièce d’horlogerie, et enfin, un ressort spiral qui produit
un couple de rappel proportionnel à la grandeur de l’angle
séparant le balancier de sa position d’équilibre. Comme
on le sait bien, le balancier-spiral constitue la base de
temps quasi exclusive des montres mécaniques depuis
plus de 300 ans.
[0003] L’utilisation d’un balancier-spiral comme base
de temps donne la possibilité d’avoir des montres robus-
tes et faisant preuve d’une précision chronométrique de
l’ordre de 15 secondes par jour. On peut donc dire que
balancier-spiral est un résonateur fiable et précis. Il n’en
demeure pas moins que la précision des montres à
quartz est encore bien supérieure à celle des montres
mécaniques équipées d’un balancier-spiral. Cette diffé-
rence de précision est attribuable en partie au fait qu’un
diapason en quartz possède un facteur de qualité con-
sidérablement plus élevé que celui d’un balancier-spiral.
[0004] L’amplitude des oscillations d’un balancier-spi-
ral est considérable. Elle varie habituellement entre 180°
et 315° suivant le degré d’armage du ressort-moteur et
selon la position plutôt horizontale ou plutôt verticale de
la montre. Dans ces conditions, les deux paliers dans
lesquels tourne l’axe du balancier sont très sollicités, ce
qui entraîne la dissipation d’une fraction de l’énergie du
balancier par frottement. On comprendra que ces frotte-
ments contribuent à abaisser le facteur de qualité du ba-
lancier-spiral. De grands efforts ont été accomplis pour
fournir des paliers de balancier présentant des propriétés
tribologiques optimisées. Il n’en demeure pas moins que
l’effet négatif des frottements sur le facteur de qualité n’a
pas encore été éliminé.
[0005] Dans le but de remédier aux problèmes qui

viennent d’être décrits, on a proposé de remplacer les
pivotements traditionnels des balanciers par un pivote-
ment flexible. Le document de brevet CH 709 291 A2,
en particulier, décrit un résonateur pour pièce d’horloge-
rie comprenant un élément de support, destiné à permet-
tre le montage du résonateur dans une pièce d’horloge-
rie, un balancier en forme de volant d’inertie, et enfin
deux lames élastiques qui relient l’élément de support
au balancier en se croisant. La configuration des deux
lames élastiques est choisie de manière à définir un axe
géométrique de pivotement concentrique au balancier.
De plus, les deux lames sont agencées de manière à
exercer un couple de rappel sur le balancier. Avec cette
construction, lorsque le résonateur oscille, les deux la-
mes se déforment jouant tout à la fois le rôle de ressort-
spiral et de pivotement flexible. On comprendra de ce
qui précède que la solution proposée dans ce document
antérieur permet d’éliminer une des principales causes
de frottement, puisqu’elle supprime les paliers du balan-
cier pour les remplacer par un pivotement flexible. Selon
le document CH 709 291 A2, l’oscillateur proposé pos-
sède un facteur de qualité environ 10 fois supérieur à
celui d’un balancier-spiral.
[0006] Le résonateur susmentionné présente toutefois
certains inconvénients. En effet, selon ce document l’am-
plitude des oscillations du balancier est typiquement de
20°. Dans ces conditions, l’effet d’un éventuel défaut de
colinéarité entre, d’une part, le moment cinétique du ba-
lancier, et d’autre part, son axe géométrique de pivote-
ment, ne peut pas être simplement neutralisé par la ro-
tation. Par ailleurs, on peut craindre qu’un balancier à
pivot flexible comme celui qui vient d’être décrit soit plus
sensible aux chocs qu’un balancier-spiral. Afin de remé-
dier à ces deux derniers problèmes, le document de bre-
vet EP 3 035 127 A1 propose de coupler deux résona-
teurs à pivot flexible, de manière à réaliser une forme de
diapason. Selon cette proposition, le couplage entre les
deux résonateurs est assuré par un élément de liaison
mobile auquel les lames élastiques des deux résonateurs
sont fixées par une extrémité. L’autre extrémité de cha-
que paire de lames est reliée à un des deux balanciers
comme précédemment. On comprendra que selon ce
deuxième document antérieur, l’élément de liaison porte
les deux balanciers, tout en étant lui-même fixé élasti-
quement sur un élément de support monté rigidement
dans la pièce d’horlogerie. Avec un tel agencement, les
axes géométriques de pivotement des deux balanciers
occupent chacun une position fixe par rapport à l’élément
de liaison, tout en étant mobile collectivement relative-
ment au bâti de la pièce d’horlogerie.
[0007] Comme l’indique le titre du document EP 3 035
127 A1, l’oscillateur qu’il décrit constitue une forme de
diapason. A cet égard, on sait qu’un avantage lié à la
symétrie des diapasons est qu’elle privilégie quelques
modes d’oscillations bien définis ayant un facteur de qua-
lité élevé. Parmi ces modes d’oscillations, les deux mo-
des les plus fondamentaux sont le mode symétrique et
le mode antisymétrique. En ce qui concerne les applica-
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tions horlogères, le mode antisymétrique (les branches
du diapason se déplacent en même temps dans des sens
opposés) est le plus avantageux en raison de sa moindre
sensibilité aux phénomènes externes ; aux chocs notam-
ment. Avec un diapason destiné à une application hor-
logère, il est donc important que le mode d’oscillations
symétrique (les branches du diapason se déplacent en
même temps dans le même sens) soit toujours amorti
efficacement. Dans ce contexte, le document EP 3 035
127 A1 enseigne de coupler les oscillations des deux
balanciers en utilisant un élément de liaison suspendu
élastiquement sur un élément fixe. Une particularité du
mode de résonnance antisymétrique est que le centre
de masse du système reste au repos, les forces agissant
sur l’élément liaison du diapason se neutralisant mutuel-
lement. Dans ces conditions, pour favoriser le mode de
résonnance antisymétrique, il faut ajuster la suspension
de l’élément de liaison de telle sorte que les vibrations
de cet élément soient fortement amorties, tout en veillant
à ce que l’élément de liaison reste libre de transmettre
au deuxième balancier les impulsions d’excitation reçues
sur le premier balancier. Au vu de ce qui précède, on
peut redouter qu’il soit très délicat d’ajuster la suspension
de l’élément de liaison de manière satisfaisante.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] Un but de la présente invention est de fournir
un résonateur avec un facteur de qualité élevé, et qui
comporte deux balanciers couplés mécaniquement, le
couplage entre les balanciers étant conçu pour favoriser
le mode d’oscillation antisymétrique. L’invention atteint
ce but en fournissant un résonateur conforme à la reven-
dication 1 annexée.
[0009] Dans la présente demande de brevet, l’expres-
sion « structure de support » ne désigne pas nécessai-
rement une pièce de support unique. En effet, conformé-
ment à l’invention, la structure de support peut par exem-
ple comporter deux éléments de support distincts, un des
éléments de support servant au montage du premier ba-
lancier et l’autre élément de support servant au montage
du second balancier.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan de dessus d’un réso-
nateur pour pièce d’horlogerie conforme à un pre-
mier mode de réalisation particulier de l’invention ;

- les figures 2A et 2B sont des vues partielles de des-
sus montrant en détail la paire de lames élastiques
qui relie un des balanciers à la structure de support
du résonateur, conformément respectivement à une

deuxième et à une troisième variante du premier mo-
de de réalisation illustré dans la figure 1 ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en perspectives d’un
résonateur pour pièce d’horlogerie conforme à un
deuxième mode de réalisation particulier de l’inven-
tion.

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODES DE REALISA-
TION

[0011] La figure 1 est une vue en plan de dessus d’un
résonateur pour pièce d’horlogerie, qui est conforme à
un mode de réalisation particulier de l’invention. Confor-
mément à l’invention, le résonateur illustré comporte une
structure de support destinée à permettre son montage
sur un bâti (non représenté) de montre mécanique. Dans
le présent exemple, la structure de support est constituée
de deux brides respectivement référencées 2 et 4. Le
résonateur comporte encore deux balanciers générale-
ment référencés 6 et 8 qui, dans l’exemple illustré, ont
généralement chacun la forme d’une ellipse avec une
grande encoche centrale. Lorsque les balanciers sont
dans leur position de repos comme représenté, les deux
encoches s’ouvrent en regard l’une de l’autre. On peut
voir en outre que les deux brides 2, 4 de la structure de
support sont agencées chacune à l’intérieur d’une des
encoches. Chaque balancier comporte en outre une ser-
ge 10 prévue pour lui donner une plus grande inertie. La
serge s’étend le long de la périphérie du balancier. Le
premier et le second balancier ont de préférence la même
masse et les mêmes dimensions de manière à ce qu’il
soit facile de les faire osciller à la même fréquence.
[0012] Conformément à l’invention, les balanciers sont
reliés à la structure de support par une pluralité d’élé-
ments élastiques. Plus spécifiquement, dans le mode de
réalisation illustré, chaque balancier 6, 8 est relié à une
des deux brides 2, 4 par une paire de lames élastiques
(référencées respectivement 12a, 12b et 14a, 14b).
Comme le montre la figure, une des extrémités de cha-
que lame est rattachée au balancier par le fond de l’en-
coche, alors que l’autre extrémité est solidaire de la bride
située dans la même encoche, de sorte que chaque paire
de lames élastiques est arrangée à l’intérieur de l’enco-
che du balancier auquel elle est rattachée. On peut voir
également que les deux lames élastiques d’une même
paire se croisent de manière à former un X qui s’étend
dans le plan du balancier à l’intérieur de l’encoche.
L’homme du métier comprendra de ce qui précède que
la configuration de la paire de lames reliant un des ba-
lanciers à la structure de support détermine un axe géo-
métrique de pivotement élastique X’, X" pour ce balan-
cier. L’axe géométrique de pivotement est perpendicu-
laire au plan du balancier et il passe par le point d’inter-
section des deux lames du X. Ce point d’intersection se
déplace très légèrement au cours du mouvement des
balanciers. Pour des raisons qui apparaîtront plus clai-
rement par la suite, le X formé par les lames élastiques
est de préférence positionné dans l’encoche de manière

3 4 



EP 3 336 613 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à ce que l’intersection de l’axe géométrique de pivote-
ment avec le plan du balancier coïncide avec le centre
de masse du balancier.
[0013] La figure 1 montre encore que les deux lames
élastiques 12a, 12b ou 14a, 14b qui forment le X ont leur
point de jonction à mi-distance entre leurs deux extrémi-
tés. Des simulations montrent en effet que la configura-
tion conformément à laquelle les deux lames de la struc-
ture en X se coupent au milieu, permet d’obtenir une
rotation propre et sans frottement autour de l’axe géo-
métrique de pivotement. De plus, un tel pivot flexible en
X possède la caractéristique avantageuse de produire
un couple de rappel proportionnel à la grandeur de l’angle
séparant le balancier de sa position d’équilibre, et cela
dans un sens comme dans l’autre. On notera en outre
que l’expression « rotation propre » utilisée ci-dessus dé-
signe une rotation qui minimise le déplacement de l’axe
de pivotement.
[0014] On admettra pour la suite de cette description
que la hauteur des lames correspond à leur extension
perpendiculairement au plan du balancier, alors que leur
épaisseur correspond à leur extension dans le plan du
balancier, perpendiculairement à leur longueur. L’épais-
seur des lames est de préférence réduite de manière à
donner aux lames élastiques une flexibilité suffisante
dans le plan du balancier. La hauteur des lames est dé-
terminée de manière à leur donner une rigidité suffisante
pour contenir les oscillations du balancier dans un même
plan déterminé. Les deux paires de lames sont de pré-
férence réalisées dans un même matériau. De plus, com-
me le montrent les figures, les deux pivots flexibles en X
ont de préférence des dimensions identiques de manière
à ce que le premier et le second balancier aient la même
fréquence fondamentale de résonnance lorsqu’ils ont la
même masse et le même moment d’inertie.
[0015] Les figures 2A et 2B sont des vues partielles
agrandies montrant une deuxième et une troisième va-
riante de configuration de la paire de lames élastiques
reliant un des balanciers à la structure de support du
résonateur de l’invention. En comparant les figures 1, 2A
et 2B, on peut observer notamment que ces figures se
distinguent par la valeur de l’angle que font entre elles
les deux lames élastiques issues d’une des brides 4, 4’
ou 4". Dans la figure 1, cet angle est sensiblement égal
à 90°, dans la figure 2A, il est sensiblement inférieur à
90°, et enfin dans la figure 2B, il est sensiblement plus
grand que 90°. L’angle selon lequel les lames se croisent
a une incidence sur l’excitabilité de certains modes d’os-
cillation hors plan des balanciers. Ces modes supérieurs
sont indésirables pour la plupart des applications horlo-
gères du résonateur de l’invention. En pratique on choi-
sira l’angle entre les lames élastiques en fonction de la
forme des balanciers et des rigidités souhaitées selon
les différents plans.
[0016] Conformément à l’invention, le résonateur com-
porte en outre une lame flexible 16 qui constitue une
bretelle agencée de manière à coupler le premier et le
second balancier 6 et 8. La lame flexible est attachée au

premier et au second balancier, les jonctions, respecti-
vement 16a et 16b, de la lame flexible avec le premier
et le second balancier sont localisées dans un même
plan parallèle au plan d’oscillation des deux balanciers
et sont symétriques l’une de l’autre par rapport au point
central de la figure (référencé O). En se référant toujours
à la figure 1, on peut voir qu’entre les deux points de
jonction 16a et 16b, la forme de la lame 16 présente une
symétrie centrale autour du point central O. On compren-
dra toutefois que cette caractéristique est uniquement
présente lorsque les balanciers 6, 8 sont dans leur posi-
tion de repos. Comme on peut le vérifier sur la figure, le
centre de symétrie O est situé à mi-chemin entre les axes
géométriques de pivotement des deux balanciers.
[0017] La figure 1 montre encore une droite d qui passe
par le centre O et par les jonctions 16a, 16b de la lame
flexible 16 avec les deux balanciers 6, 8. Dans des exem-
ples de réalisation, la droite d fait un angle a d’au moins
30°, voire d’au moins 45°, avec le plan contenant le pre-
mier et le second axe géométrique de pivotement.
[0018] Conformément à l’invention, le premier et le
deuxième balancier ont la même fréquence de réson-
nance fondamentale. En raison de la présence de la bre-
telle 16, lorsqu’un des balanciers s’écarte de sa position
d’équilibre en tirant la bretelle après lui, l’autre balancier
est forcé de suivre le mouvement en s’écartant de sa
position d’équilibre dans l’autre sens. En particulier, en
se référant à la figure 1, on peut comprendre que si le
premier balancier 6 pivote dans le sens horaire, il exerce
une traction sur la bretelle 16. L’inertie de la bretelle étant
très faible par rapport à celle des balanciers, la tension
à laquelle la bretelle est soumise se répercute sur le se-
cond balancier 8 au niveau de la jonction 16b. Le second
balancier subit ainsi un couple qui tend à le faire pivoter
dans le sens antihoraire. En s’écartant ainsi de leur po-
sition de repos, les deux balanciers font se déformer les
lames élastiques en X 12a, 12b, 14a, 14b qui les relient
à la structure de support (les brides 2 et 4). La déforma-
tion des deux paires de lames élastiques engendre deux
couples de rappel qui s’exercent respectivement sur le
premier et le second balancier. On peut comprendre de
ce qui précède que la présence de la bretelle 16 a pour
effet de synchroniser les oscillations des deux balan-
ciers. On peut encore noter en passant que les oscilla-
tions des deux balanciers couplés à la fréquence de ré-
sonnance sont dites antisynchrones, et non pas simple-
ment synchrones, lorsque les oscillations se produisent
selon un mode antisymétrique conformément à ce qui
vient d’être décrit.
[0019] Les figures 3 et 4 sont des vues en perspectives
d’un résonateur pour pièce d’horlogerie conforme à un
deuxième mode de réalisation particulier de l’invention.
Comme on peut le voir, le résonateur illustré dans les
figures 3 et 4 est très semblable au résonateur de la
figure 1. Toutefois, conformément au deuxième mode de
réalisation particulier de l’invention qui fait l’objet du pré-
sent exemple, le résonateur comporte une paire de bre-
telles 116, 118 attachées l’une à l’autre à mi-longueur
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par un élément de couplage rigide 120. Les bretelles 116,
118 sont également attachées chacune au premier et au
second balancier 6 et 8. Sur la figure 3, on a désigné une
moitié de la bretelle 116, qui s’étend entre le premier
balancier 6 et l’élément de couplage 120, par la référence
116’, et on a désigné l’autre moitié de la bretelle 116, qui
s’étend entre l’élément de couplage et le second balan-
cier 8, par la référence 116". De même, on a désigné
une moitié de la bretelle 118, située entre le premier ba-
lancier et l’élément de couplage, par la référence 118’,
et l’autre moitié par la référence 118".
[0020] On peut observer sur la figure 3 en particulier
que, lorsque les balanciers sont dans leur position de
repos comme illustré, les bretelles 116, 118 sont symé-
triques l’une de l’autre relativement, d’une part, au plan
contenant les premier et second axes géométriques de
pivotement X’ et X", et d’autre part, relativement à un
plan médiateur parallèle et équidistant des deux axes
géométriques de pivotement (la trace du plan médiateur
dans le plan des balanciers est représentée dans la figure
3 par un trait interrompu désigné par la référence m).
[0021] En se référant encore aux figures 3 et 4, on peut
observer que la paire de bretelles 116, 118 est principa-
lement constituée par une première lame flexible atta-
chée au premier balancier 6 par ses deux extrémités, et
par une seconde lame flexible attachée au second ba-
lancier 8 par ses deux extrémités. On peut voir que les
deux lames flexibles sont en outre reliées l’une à l’autre
par l’intermédiaire de l’élément de couplage 120. Les
deux lames flexibles sont reliées à l’élément de couplage
en leur milieu, et on comprendra que dans la construction
représentée, les deux moitiés de la première lame flexi-
ble constituent respectivement la moitié 116’ de la bre-
telle 116 et la moitié 118’ de la bretelle 118. De même,
les deux moitiés de la seconde lame flexible constituent
respectivement l’autre moitié 116" de la bretelle 116 et
l’autre moitié 118" de la bretelle 118.
[0022] Selon le mode de réalisation illustré, l’élément
de couplage 120 est rigide et il est agencé pour relier
rigidement une portion centrale de la première lame flexi-
ble et une portion centrale de la seconde lame flexible,
de manière à ce que ces deux portions centrales soient
maintenues espacées et parallèles l’une à l’autre. Un
avantage du deuxième mode de réalisation qui vient
d’être décrit est son caractère hautement symétrique qui
donne encore plus de stabilité au mode d’oscillation an-
tisymétrique du résonateur. Un autre avantage est que
les oscillations du balancier à la résonnance se tradui-
sent par un mouvement de va-et-vient de l’élément de
couplage rigide 120 selon une trajectoire rectiligne dans
le plan de symétrie du résonateur (le plan médiateur m
déjà mentionné). Le fait de disposer d’une pièce effec-
tuant un va-et-vient selon une trajectoire rectiligne pour-
rait notamment être mis à profit pour associer un échap-
pement au résonateur.
[0023] Dans l’exemple illustré aux figures 3 et 4, la ser-
ge 10 de chaque balancier 6, 8 est située du côté inférieur
du balancier. Elle peut néanmoins, en variante, être si-

tuée du côté supérieur ou des deux côtés du balancier.
[0024] Le résonateur selon l’invention peut être réalisé
de manière monobloc en silicium et/ou oxyde de silicium,
en diamant, en quartz ou en métal, par exemple. A cet
effet, des techniques de type DRIE ou LIGA peuvent être
employées. Le résonateur selon l’invention peut aussi
être obtenu par un assemblage de pièces.
[0025] On comprendra en outre que diverses modifi-
cations et/ou améliorations évidentes pour un homme du
métier peuvent être apportées aux modes de réalisation
qui font l’objet de la présente description sans sortir du
cadre de la présente invention définie par les revendica-
tions annexées. En particulier :

- les balanciers 6, 8 pourraient avoir une autre forme
allongée que la forme d’une ellipse et pourraient aus-
si avoir une forme ronde, carrée, en aile de papillon
ou autre. Les formes allongées sont toutefois préfé-
rées car elles permettent d’éloigner les points d’at-
tache des bretelles 16, 116, 118 sur les balanciers
6, 8, ce qui facilite l’ajustement du couplage élastique
entre lesdits balanciers ;

- au lieu de s’ouvrir en regard l’une de l’autre, les en-
coches des balanciers 6, 8 dans lesquelles se trou-
vent les brides 2, 4 et les lames élastiques 12a, 12b,
14a, 14b pourraient s’ouvrir vers l’extérieur des ba-
lanciers 6, 8 ou pourraient même être fermées ;

- l’orientation des brides 2, 4 et des lames élastiques
12a, 12b, 14a, 14b dans les encoches pourrait être
différente de celle représentée. Par exemple l’une
des brides 2, 4 ou les deux pourraient être tournées
de plus ou moins 90° par rapport à leur position il-
lustrée à la figure 1. Les orientations respectives des
brides 2, 4 peuvent être identiques ou opposées ;

- au lieu d’être coplanaires et de se croiser physique-
ment comme dans les modes de réalisation illustrés,
les lames élastiques 12a, 12b, 14a, 14b de chaque
paire pourraient s’étendre dans deux plans parallè-
les différents pour former un pivot flexible de type
« Wittrick ». Par rapport à un pivot flexible de type
« Wittrick » le pivot flexible en X utilisé dans les mo-
des de réalisation illustrés présente le désavantage
d’un mouvement parasite plus important de l’axe
géométrique de pivotement X’, X" lors de la flexion,
et de lames plus courtes dans lesquelles les con-
centrations de contraintes sont plus élevées. Par
contre, la rigidité transversale des lames est bien
plus élevée ce qui améliore la stabilité des balanciers
6, 8 dans leur plan de rotation et leur résistance aux
chocs hors de leur plan de rotation ;

- d’autres types de pivot flexible qu’un pivot en X ou
qu’un pivot « Wittrick » pourraient être utilisés pour
relier chaque balancier 6, 8 à la structure de support
2, 4. De plus, le nombre de lames ou d’éléments
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élastiques formant chaque pivot flexible peut être
supérieur à deux ou même égal à un.

Revendications

1. Résonateur pour pièce d’horlogerie comportant une
structure de support (2, 4) destinée à permettre le
montage du résonateur dans une pièce d’horlogerie,
un premier et un second balancier (6, 8) agencés
pour osciller dans un même plan, au moins un pre-
mier élément élastique (12a, 12b) agencé pour relier
le premier balancier (6) à la structure de support, au
moins un second élément élastique (14a, 14b; 14a’,
14b’; 14a", 14b") agencé pour relier le second ba-
lancier (8) à la structure de support, la configuration
des éléments élastiques déterminant deux axes
géométriques parallèles (X’, X") de pivotement élas-
tique pour les deux balanciers, et les éléments élas-
tiques formant des moyens de rappel élastiques
agencés pour rappeler angulairement chacun des
balanciers vers une position de repos, caractérisé

- en ce qu’il comporte en outre une bretelle (16;
116, 118) agencée pour coupler le premier et le
second balancier (6, 8), la bretelle étant atta-
chée au premier et au second balancier, en ce
que les points de jonction (16a, 16b) de la bre-
telle respectivement avec le premier et le se-
cond balancier sont situés dans un même plan
parallèle au plan d’oscillation des balanciers, et
en ce que, lorsque les balanciers sont dans leur
position de repos, lesdits points de jonction sont
symétriques par rapport à un centre de symétrie
(O) situé à mi-chemin entre les deux axes géo-
métriques de pivotement.

2. Résonateur conforme à la revendication 1, caracté-
risé en ce que, lorsque les balanciers sont dans leur
position de repos, la forme de la bretelle est symé-
trique par rapport audit centre de symétrie (O).

3. Résonateur conforme à la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que, lorsque les balanciers sont
dans leur position de repos, un rayon reliant le centre
de symétrie (O) au point de jonction (16a, 16b) avec
le premier ou le second balancier, parallèlement au
plan d’oscillation, fait un angle (α) d’au moins 30°,
de préférence d’au moins 45°, avec le plan contenant
le premier et le second axe géométrique de pivote-
ment (X’, X").

4. Résonateur conforme à l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte une paire de bretelles (116, 118) attachées
l’une à l’autre à mi-longueur et attachées chacune
au premier et au second balancier (6, 8), la paire de
bretelles comprenant ladite bretelle, et

- en ce que, lorsque les balanciers (6, 8) sont
dans leur position de repos, les deux bretelles
(116, 118) de la paire de bretelles sont symétri-
ques l’une de l’autre relativement, d’une part, au
plan contenant le premier et le second axe géo-
métrique de pivotement (X’, X"), et d’autre part,
relativement à un plan médiateur (m) parallèle
et équidistant des deux axes géométriques de
pivotement.

5. Résonateur conforme à la revendication 4, caracté-
risé en ce que la paire de bretelles (116, 118) com-
porte une première lame flexible attachée au premier
balancier (6) par ses deux extrémités, une seconde
lame flexible attachée au second balancier (8) par
ses deux extrémités, et un élément de couplage
(120) agencé pour relier rigidement une portion cen-
trale de la première lame flexible et une portion cen-
trale de la seconde lame flexible, de manière à ce
que les portions centrales des deux lames flexibles
soient maintenues espacées et parallèles l’une à
l’autre.

6. Résonateur conforme à l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que le premier et
le second balancier (6, 8) ont une forme allongée.

7. Résonateur conforme à la revendication 6, caracté-
risé en ce que la distance entre l’axe géométrique
de pivotement (X’, X") d’un balancier et le bord du
même balancier est au moins 1,5 fois, de préférence
au moins deux fois, plus grande dans une direction
perpendiculaire au plan contenant les deux axes
géométriques de pivotement (X’, X") que dans une
direction parallèle à ce plan.

8. Résonateur conforme à l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’au
moins un premier élément élastique (12a, 12b) com-
porte une première paire de lames élastiques qui
sont parallèles au plan de pivotement des balanciers
(6, 8), les lames de la première paire (12a, 12b) étant
fixées à la structure de support (2, 4) par une extré-
mité et au premier balancier (6) par l’autre extrémité,
et en ce que l’au moins un second élément élastique
(14a, 14b; 14a’, 14b’ ; 14a", 14b") comporte une se-
conde paire de lames élastiques qui sont parallèles
au plan de pivotement des balanciers (6, 8), les la-
mes de la seconde paire (14a, 14b ; 14a’, 14b’ ; 14a",
14b") étant fixées à la structure de support (2, 4) par
une extrémité et au second balancier (8) par l’autre
extrémité, les deux axes géométriques de pivote-
ment (X’, X") des deux balanciers croisant chacun
perpendiculairement les deux lames élastiques
d’une des paires.

9. Résonateur conforme à la revendication 8, caracté-
risé en ce que la paire de lames élastiques (12a,
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12b, 14a, 14b) croisant perpendiculairement un mê-
me axe géométrique de pivotement (X’, X") sont con-
tenues dans un même plan parallèle au plan de pi-
votement des balanciers, de sorte que les deux la-
mes élastiques d’une même paire présentent une
intersection à l’endroit de leur croisement avec l’axe
géométrique de pivotement.

10. Résonateur conforme à la revendication 9, caracté-
risé en ce que les deux lames élastiques (12a, 12b,
14a, 14b) d’une même paire se coupent en leur mi-
lieu.
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